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								Le 1er novembre 2025

SEJOUR TOURISTIQUE ET RANDONNEE EN NORMANDIE 
DU 3 AU 10 MAI 2026
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Organisateurs :Cathy VITOZ - Mail : pierre.vitoz@wanadoo.fr
Renée HOUZE BRIVET - Mail : brivouze@hotmail.fr

Le séjour est ouvert aux adhérents de l'Association, inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaire d’une licence FFRandonnée en cours de validité IRA minimum ou d’un Pass Découverte dont la validité couvre la totalité du séjour. 

Nous vous proposons un séjour touristique et de randonnée en car, en Normandie.

HEBERGEMENT : 

VVF Port-Bail sur Mer 3 Avenue Pasteur - 50580 Port-Bail sur mer
Téléphone : 02 33 04 80 84

A 2,5 km du centre de Portbail dans un magnifique décor maritime de 6 hectares parsemés de dunes, le VVF s'ouvre sur une longue plage de sable fin, face aux îles anglo-normandes ! Composé de 100 gîtes de plain-pied mitoyens et répartis en hameaux, le VVF Cotentin Îles anglo-normandes propose aux vacanciers des terrasses aménagées dans chaque hébergement.
Piscine couverte et espace bien être, repas servis en buffet.
Logement en gite, pour 2 personnes à raison d’une chambre par personne avec salle d’eau et wc à partager.
(merci d’indiquer le nom de la personne avec qui vous souhaitez être hébergé)






PROGRAMME DETAILLE DU SEJOUR

Départ, le dimanche matin3 mai 2026 de Roussillon en direction de Tours, hébergement à
l’hôtel IBIS STYLES TOURS CENTRE. Possibilité de chambre individuelle (4 maxi) à préciser (supplément)
Récupération des chambres, visite du château et festival des parcs et jardins de Chaumont : 21 €
Repas du midi tiré du sac – le soir possibilité de prendre le repas à l’hôtel (à charge du participant)

Lundi 4 mai, petit déjeuner (compris) pris à l’hôtel puis départ en car direction le centre VVF de PORT BAIL
Déjeuner libre en route.
Récupération des chambres à partir de 17 h
Rando 5 km pour découvrir le port et le village de PORT BAIL

Mardi 5 mai : Port bail – Barfleur - St Vaast la Hougue – Port Bail

Départ du car pour Barfleur, visite guidée du village : 6 € en 2025
Barfleur, souvent surnommé « la Perle du Val de Saire », est bien plus qu’un simple village pittoresque. Classé parmi les Plus Beaux Villages de France, il est imprégné d’une histoire riche et fascinante. 
Rando : 6km de Barfleur au phare de Gatteville.

Départ du bus pour ST Vaast la Hougue. Repas libre dans la ville
Saint-Vaast-La-Hougue est une coquette ville sur le littoral qui s’avance dans la mer comme une proue de navire, sur la côte Est de la presqu’île du Cotentin. Chargé d’un passé historique mouvementé, ce port de pêche et de plaisance est également une station balnéaire réputée. Berceau de l’huître Normande, Saint-Vaast-La-Hougue est parée de ses deux tours Vauban, joyaux du Patrimoine Mondial de l’UNESCO.

Embarquement pour Tatihou. Tour de l’ile Bateau 10.50 € en 2025
 L’île a longtemps servi de lazaret par temps de peste, un usage sanitaire de mise en quarantaine salutaire maintenu jusqu’en 1860. Il abrite aujourd’hui un musée maritime, trois jardins (d’acclimatation, botanique et maritime) et une réserve ornithologique protégeant plus de cent cinquante espèces migratrices.
La traversée se fait à marée haute comme à marée basse à bord du bateau amphibie.
Rando tour de l’île environ 5 km
Retour PORT BAIL

Mercredi 6 mai : Port Bail – Le Mont St Michel – Port Bail

Attention : il faut 45 mm de marche entre le parking et l’entrée. Un service de navette est organisé
Visite de la baie avec guide : 16 € en 2025
Balade commentée autour du Mont de 2h
Repas libre 
Visite guidée du village avec entrée à l’abbaye : 20 € en 2025
Retour PORT BAIL

Jeudi 7 mai :  Port Bail – Pointe du Hoc – Arromanches

Pointe du Hoc : Prise d'assaut au matin du 6 juin 1944 par le 2e bataillon de Rangers du Colonel Rudder. la Pointe du Hoc est un point stratégique des fortifications allemandes sur la côte normande. A 30 mètres au-dessus de la mer, ce site présente les vestiges de la batterie d'artillerie allemande, ainsi que des traces profondes des combats s'y étant déroulés.

Musée d’Arromanches : équipement culturel majeur du Calvados et de la Normandie, le musée du Débarquement a pour mission de présenter ses collections et un discours accessible au plus grand nombre sur l’histoire du Débarquement 
et en particulier la construction du port artificiel Mulberry B dont on peut encore apercevoir les vestiges à l’extérieur du 
Musée : 9 € en 2025
Rando : sur la plage en aller-retour de 5 à 10km
Retour PORT BAIL













Vendredi 8 mai : Dunes de Biville – Nez de Jobourg – Goury - Manoir du Tourp

Rando dans les dunes de Biville au jardin remarquable de Vauville 5km, le jardin remarquable : 9€ en 2025, 
Véritable prouesse de la nature, le Jardin botanique de Vauville se distingue par sa collection de plantes et d’arbres rares à feuillage persistant. Tout au long de l’année il offre un panorama dont les teintes se marient avec la mer mais aussi les landes sauvages qui dominent le site.
Possibilité de prendre en commun le repas de midi : menu de spécialités à l’Auberge de Goury (facultatif)
Départ pour le Manoir du Tourp :8 € en 2025
Dans un site d’exception, à la nature préservée, Le manoir du Tourp est le lieu de référence pour la découverte du Géoparc de la Hague. Donner les clefs de compréhension du territoire, accueillir et accompagner le public dans sa visite de la Hague, telles sont les missions du Tourp. Sa principale attraction, le spectacle immersif « Un trésor au bout du monde » vous invite à découvrir l’histoire de la Hague et de ses habitants en cinq salles animées et scénarisées.

Rando du Port du Hable à port Racine 3km
Retour PORT BAIL

Samedi 9 mai : Port Bail– Sortosville – Port Bail

Matin, visite de la maison du biscuit
Après midi libre, rando de Port Bail à Lindbergh 8km

Dimanche 10 mai– départ de PORT BAIL après le petit déjeuner direction ROUSSILLON


COUT DU SEJOUR 

Le coût du séjour est fixé à 670 €par personne, en demi-pension (repas du soir et petit -déjeuner) voyage en car compris, ainsi que tous les déplacements pour les visites.
Toutes les visites sont facultatives et les prix ne sont pas inclus dans cette proposition ainsi que les repas du midi.

Le prix comprend : 

- Le voyage en car aller-retour ainsi que tous les déplacements à partir de PORTBAIL
- la nuit d’hôtel à Tours avec le petit déjeuner
- Les taxes de séjours
- L'hébergement tel que décrit ci-dessus
- Lits faits à l'arrivée, linge de toilette fourni
- la demi-pension, vin en pichet à table, 
- les contributions financières FFRandonnée

Le prix ne comprend pas :

L’assurance annulation facultative de la FFRP vivement recommandée : 29 €
Les visites organisées qui restent facultatives
Les repas de midi 
Et d’une manière générale, tout ce qui n’est pas indiqué comme compris.




INSCRIPTIONS : Le nombre de participants doit être 50 minimum et 59 maximum. 


Clôture des inscriptions le 15 novembre  2025








Les inscriptions seront prises par Renée HOUZE BRIVET par ordre d’arrivée des dossiers complets comprenant, à l’adresse suivante : 4 avenue Jules Ferry – 38550 Le Péage de Roussillon
:
· Le bulletin d’inscription
· Le chèque d’acompte de 30% encaissable le 1er décembre 2025, soit200 €
· Un deuxième chèque d’acompte de 60 % encaissable le 15 mars 2026, soit 400 €
· Le chèque pour l’assurance annulation (facultative) encaissable le 1er décembre 2025 : 29 €
· Le bulletin de souscription assurance (facultatif)

Le chèque du solde sera à remettre le dernier jour du dit séjour. Tous ces règlements doivent être faits à l'ordre de l'Association « Les Marcheurs du Pays Roussillonnais ».
Le séjour peut être annulé si un nombre minimum de 50 participants n’est pas atteint à la date du
 15 novembre 2025


FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION DU SEJOUR

L’annulation totale ou la modification partielle d’une inscription du fait du participant entraînera la perception de frais d’annulation par personne pour les séjours avec restauration, selon les barèmes ci-après :
Sachant que la date d’arrivée est le 4 mai 2026

- Plus de 30 jours avant la date d’arrivée : 10 %.
- Entre 30 et 8 jours avant la date d’arrivée : 50 %.
- Entre 7 jours et la date d’arrivée : 100 %.
- En cas de non -présentation à l’arrivée, aucun remboursement ne sera effectué.
 Attention : une arrivée ultérieure à celle prévue ou un départ anticipé équivaut à une résolution (annulation) par le voyageur pour la période de séjour non consommée et ne donne lieu à aucun remboursement, quel qu’en soit le motif
Pour information : Assurance Responsabilité Professionnelle
ASSURANCE RCP : WTW France Département Sport et Evènement
52 avenue du Général de Gaulle Tel : 09 72 72 01 19
fr.ffrandonnee@wtwco.com
Contrat n° 41789295M/0002

GARANTIE FINANCIERE : GROUPAMA Assurance-crédit & Caution
132 rue des Trois Fontanot 92000 Nanterre
Tel : 01 49 31 31 31 Contrat n° 4000716162/0

DIVERS

Une réunion des participants sera organisée courant mars 2026 ou, les demandes seront faites par mail pour fixer les intentions de visite, afin de pouvoir faire les réservations par avance sur les lieux de visite. 

Selon les conditions sanitaires, le séjour pourra être modifié ou annulé. En cas d’annulation, le remboursement pourra se faire selon les prescriptions gouvernementales. Elles ne pourront en aucun cas donner lieu à une compensation financière.

CESSION DU SEJOUR : 
Avant le départ, un voyageur peut céder son voyage à un autre participant titulaire d’une licence FFRandonnée valide avec assurance ou d’un Pass-Rando-Découverte valide. 
Les sommes versées seront remboursées au participant démissionnaire. Cependant, les contributions EIT et UEIT ainsi que les primes des assurances éventuellement souscrites resteront acquises à la structure organisatrice. Le participant remplaçant devra remplir aussitôt un bulletin d’inscription en double exemplaire et s’acquitter sans délai du montant du séjour, des contributions EIT et UEIT et éventuellement de primes d’assurances facultatives.


Conditions générales de vente consultables sur le site des Marcheurs du Pays Roussillonnais
Rubrique Informations – séjours
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